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Déjà l’année 2011 est commencée, l’aventure de la Coop de Solidarité se poursuit. Nous sommes 
maintenant 403 membres. Certains se demandent pourquoi le thermomètre de la campagne de 
souscription placé à l’Épicerie Dépanneur Chez Nicole ne monte plus. Présentement, nous sommes à un 
peu plus de 123,000$. Nous avons eu des subventions que nous ne pouvons comptabiliser dans la 
participation de la population. Prochainement, il y aura une approche faite auprès des entreprises de la 
région. Nous espérons alors pouvoir faire remonter ce thermomètre, car leur contribution y sera admise. 
 Nous sommes présentement en travail avec l’architecte et les partenaires pour finaliser les 

plans et devis de la bâtisse multifonctionnelle. A la mi-février, cela devrait être complété. Les 

appels d’offre suivront. Parallèlement, le montage financier du projet est en marche. Là aussi, 

vers la même date, nous devrions être fixés. Alors, nous aurons aussi complété les analyses pour 

trouver la vocation de l’immeuble de l’Épicerie Chez Nicole lorsque les activités commerciales 

seront transférées dans la nouvelle bâtisse. A ce moment, nous aurons en main les informations 

pertinentes pour prendre une décision éclairée dans ce dossier. A ce sujet, comme dans toutes les 

décisions que la coop est amenée à prendre, ce qui nous guide, c’est le maintien, la rentabilité, la 

viabilité des services de proximité que nous prévoyons mettre en place à l’aide de ce projet. 

 Nous voulons aussi attirer votre attention sur un aspect qu’il est important de clarifier au 

sujet de la Coop de Solidarité Multiservices Montauban et la municipalité de Notre-Dame-de-

Montauban. Il s’agit de la responsabilité de chacun en regard du projet de la coop et de la bâtisse 

multifonctionnelle. La responsabilité entière du projet appartient à la Coop de Solidarité 

Multiservices Montauban. Certes, la municipalité est parmi les partenaires privilégiés de la coop. 

Son appui est très important pour nous mais la Coop de Solidarité Multiservices Montauban est 

une entité légalement constituée selon la loi des coopératives du Québec et administrée par un 

conseil d’administration. En ce sens, la coop prend ses propres décisions, supportée par 

l’éclairage de ses partenaires : CLD, CDR, SADC, Coop Saint-Ubald et la municipalité. 

 Nous sommes donc imputables des décisions que nous prenons et du financement du 

projet. Nous avons toujours travaillé en transparence avec les partenaires et la population et nous 

continuerons de le faire. 

 Nous sommes très confiants que la fonte des neiges apportera les débuts des travaux de 

construction de cette bâtisse tant attendue.  

 

Gilles Allaire, secrétaire. 


